
Image not found or type unknown

L'exclusion d'un adhérent de l'association :
quelle procédure suivre ?
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Vous souhaitez exclure l'un des membres de votre association loi 1901 ? Pour éviter que la
sanction ne soit annulée par les tribunaux, nous vous recommandons de suivre la
procédure suivante.

Vos statuts ou votre règlement intérieur doivent définir la procédure d'exclusion, c'est-à-dire avant
tout prévoir l'organe compétent pour prononcer l'exclusion.

Ce peut être l'organe de direction (bureau, conseil d'administration) ou l'assemblée générale.
Lorsque rien n'a été prévu, l'assemblée générale est en principe la seule compétente.

Voir le guide
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